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28 mai 

28 mai 
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Loi modifiant la loi de l'opium et des drogues narcotiques, 1929 (c. 49, 1929 et ses amen
dements), apporte de légers amendements à la loi concernant la vente des narco
tiques. 

Loi modifiant la loi des aliments et drogues -(c. 76, S.R.C. 1927 et ses amendements), 
abroge la Partie I I de la loi relative à la vente et à l'étiquetage du miel et apporte 
certains autres amendements concernant la distribution des aliments et drogues, 
dans l'intérêt du public. 

Loi modifiant la. loi de 1944 sur les allocations familiales (c. 40, 1944-1945), modifie 
les articles concernant la cessation des paiements et le paiement à des personnes 
autres que les parents dans certaines circonstances. 

Loi modifiant la loi des impressions et de la papeterie publiques (c. 162. S.R.C. 1927) 
Est abrogée la loi concernant les devoirs du greffier du comité des impressions de 
la Chambre des communes. 

Loi modifiant la loi des impressions et de la papeterie publiques (c. 162, S.R.C. 1927 
et ses amendements). Cette loi augmente de $700,000 à deux millions de dollars le 
montant des avances qui peuvent être faites à l 'Imprimeur du Roi, sur le Fonds 
du revenu consolidé, pour l'application de la présente loi. 

Loi modifiant la loi des exportations (c. 63, S.R.C. 1927), abroge la loi prohibant l'ex
portation de certains gibiers. 

Loi de 1946 sur le poinçonnage des métaux précieux. Cette loi s'applique au poinçonnage 
des objets d'or, d'argent, de platine et aux objets plaqués vendus au Canada ou 
importés au Canada par des marchands. 

Loi sur la Corporation commerciale canadienne autorise l'institution de la Corporation 
commerciale canadienne, compagnie de la Couronne, dont l'objet est d'aider à 
l'expansion du commerce entre le Canada et d'autres nations. 

Loi modifiant la loi sur l'assurance des crédits à l'exportation (c. 39, 1944-1945 et ses 
amendements), apporte un certain nombre d'amendements d'ordre administratif 
à la loi. 

Loi concernant la nomination de vérificateurs pour les Chemins de fer nationaux, prévoit 
la nomination de vérificateurs indépendants pour l'année 1946, afin d'effectuer une 
vérification continuelle des comptes des Chemins de fer nationaux. 

Loi modifiant la loi de la protection des eaux navigables (c. 140, S.R.C. 1927), apporte un 
léger amendement au sujet de l'approbation des ouvrages construits dans les eaux 
navigables. 

Loi concernant les Chemins de fer nationaux du Canada et l'acquisition du Chemin de fer 
du Manitoba prévoit l 'achat et l'acquisition par la Compagnie des chemins de fer 
Nationaux du Canada des biens de la Manitoba Railway Company. 

Loi modifiant la loi sur les approvisionnements du ministère des Transports (c. 28, 1937 
et son amendement), augmente l'inventaire des approvisionnements à la fin de 
chaque année financière de $1,250,000 à $1,600,000. 

Loi modifiant la loi des chemins de fer (c. 170, S.R.C. 1927), apporte un léger amendement 
concernant les trains qui font un renversement de marche. 

Loi^ concernant la construction, par la Compagnie des chemins de fer nationaux du Canada, 
d'une ligne de chemin de fer depuis Barraute jusqu'aux chutes Kiask, sur la rivière Bell' 
dans la province de Québec, autorise la construction de ladite ligne de chemin de fer 
au coût estimatif de $4,125,000. 


